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A Madame, Monsieur le Maire,







des communes forestières de 

BOURGOGNE CHAMPAGNE ARDENNE

OBJET : REFORME DE L’ONF

Madame, Monsieur,

Une nouvelle fois, les personnels de l’Office National des Forêts sont dans l’obligation de s’adresser à vous, car la réforme en préparation à l’ONF sera lourde de conséquences pour la plupart des communes forestières .

De quoi s’agit-il ?

Voici, brièvement résumées, les principales décisions envisagées :

· Non remplacement d’un départ à la retraite sur 2 . Soit suppression de 120 emplois par an, en contradiction avec le contrat Etat/ONF 2007/2011, signé par la Fédération Nationale des Communes forestières (FN COFOR), qui prévoyait de supprimer 1.5 % des emplois (98 par an) si l’ONF ne faisait pas de bénéfice . Or en 2007, notre établissement a fait 52 millions d’€ de valeur ajoutée : plus l’ONF est bénéficiaire plus on y supprime des emplois !

· Transfert des cotisations patronales liées aux retraites, de l’Etat vers l’ONF, de 33 à 70%. Cette mesure, qui représente un surcoût de 25 millions d’€ dès 2009 et 60 millions en 2011 pourrait se traduire par 1100 suppressions d’emplois supplémentaires ! Le service aux communes forestières ne serait plus du tout à la hauteur des enjeux .
· Regroupements/Suppressions de Direction Territoriale, d’Agence et d’Unité Territoriale : ainsi disparaîtront de nos territoires ruraux  des emplois et des sites de proximité permettant un accès facile aux services de l’ONF pour tous les usagers de la forêt.

· Spécialisation excessive des métiers, abandon de la gestion traditionnelle de votre forêt par un chef de triage polyvalent, pour  la recherche immédiate du profit : développement du démarchage commercial et des nouvelles prestations payantes au détriment d’un service public forestier qui a fait de vos forêts ce qu’elles sont aujourd’hui.

En quoi ces mesures sont-elles inacceptables pour les communes forestières ?

· D’abord, parce que le non-remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite, l’ONF le pratique depuis 1986. A l’époque, nous étions plus de 11 000 forestiers en France. Nous sommes 6500 aujourd’hui et bientôt 5 400 ! Qui peut encore croire qu’à ce niveau de pénurie, une gestion forestière durable et de qualité puisse encore être garantie ? 

· Ensuite, parce que l’ONF, en spécialisant les forestiers de terrain, vous privera d’un interlocuteur de proximité polyvalent et territorialement responsable pour votre forêt communale. En outre la spécialisation à outrance qui se développe préparera la filialisation puis le démantèlement du service forestier public.
· Enfin, parce que les forestiers sont citoyens et habitants de vos territoires ruraux et que leur disparition, s’ajoutant à celles d’autres services publics, participera à l’affaiblissement de vos communes.

Que disent la direction de l’ONF et les tutelles de l’Etat ?

Que des efforts sont nécessaires, que les services qui vous seront rendus seront de meilleure qualité, et surtout, que l’essentiel est sauf puisque le versement compensateur,  qui est censé financer la gestion de vos forêts, est maintenu !

L’intersyndicale conteste ce discours : si l’Etat n’a pas osé s’en prendre au versement compensateur, force est de constater qu’il ne l’a pas payé dans son intégralité ces dernières années (- 0.8 Million d’€ de 2002 à 2005 ; - 1.4 Million d’€  en 2006 ; - 3.1 Million d’€ en 2007) : Mais surtout, que ce qu’il donne d’une main, il le reprend de l’autre. L’obligation faite à l’ONF de verser à l’Etat des dividendes et l’augmentation de ses charges de 70M d’€ en 4 ans, peut aussi s’analyser comme une remise en cause de ce versement compensateur, comme  une  « surenchère » aux décisions  du contrat Etat/ONF 2007/2011 et comme le désengagement de l’Etat envers la forêt publique .

Qu’attendons nous de la Fédération nationale des communes forestières ?

D’abord, nous espérons que cette lettre aura retenu toute votre attention. L’heure est grave à l’ONF, et nous nous devions de vous en faire part.

Ensuite, nous vous encourageons à soutenir l’action des personnels de l’ONF, en adoptant la motion ci-jointe, car il y va de votre intérêt bien compris,.

Enfin et surtout, nous vous demandons d’intervenir auprès du nouveau Président des communes forestières Jean Claude Monin qui vous représente au sein du conseil d’Administration de l’ONF pour qu’il s’oppose fermement à ce plan de restructuration. Il devrait être voté lors de la prochaine séance du Conseil d’Administration du 13 novembre. Il est encore temps de corriger le tir.


Bien évidemment, nous restons à votre disposition pour tout complément d’informations dont vous auriez besoin.





Cordiales salutations.

Pour l’intersyndicale

SNUPFFEN-Solidaires               CGT-Forêts                SNAF-UNSA       SNTF             SNPA-FO

P.CANAL J-M.DEVAUX     P.COINE G.VENISSE    G.MOREAU    F.LIEVRE    C.AMBROISE

Contacts : 

· Philippe Canal  03 86 29 43 96 

· Guy moreau     03 25 92 04 46

MOTION PROPOSÉE :

MADAME, MONSIEUR LE MAIRE DE……………


Après avoir pris connaissance de la lettre de l’intersyndicale des personnels de l’ONF

· Partage les inquiétudes de l’intersyndicale quant aux menaces que feraient peser les nouvelles restructurations de l’Office National des Forêts sur nos forêts communales,

· Soutient l’action des personnels visant à s’opposer aux mesures de délocalisation, de fermeture de sites et à la suppression d’une gestion forestière basée sur le triage.

· Demande au Président de la Fédération Nationale des Communes Forestières et également administrateur de l’ONF, de s’opposer à cette restructuration, telle que présentée.

Copies à faire parvenir à

· Jean Claude Monin Président de la Fédération Nationale des Communes Forestières 

13 rue du Général Bertrand

75 007 Paris

· Intersyndicale ONF

       Philippe Canal

30 rue St Pierre

58210 Varzy

